JOURNAL OFFICIEL m—

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
MEMORIAL B

N° 110 du 19 janvier 2017

Santé - Médecine.

Par arrété ministériel du 6 décembre 2016, Monsieur Cédric PLUMHANS, né le 9 février 1981, est autorisé
a exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en radiologie au Luxembourg.
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